
DÉCISION N° M_DEC2510_078

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :
- L’article R.2123-1 du Code de la Commande Publique ;
- L’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
- L’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
- L’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
-  La  délibération  n°2022.10/122  du Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  aux  délégations  accordées  à
Monsieur le Maire par le Conseil  Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;
- Le procès-verbal de la commission marché du 07 octobre 2025.

CONSIDÉRANT : 
-  la  nécessité  de  lancer  un  marché  de  travaux  de  remplacement,  de  mise  aux  normes  et  d’amélioration  des
menuiseries des bâtiments municipaux ;
- la consultation publique lancée le 04 août 2025.

DÉCIDE : 

De signer un accord-cadre mono attributaire à bons de commande avec les sociétés suivantes :
- lot n°1 : menuiseries extérieures alu / acier :  SARL Jean-Claude DUCLOS – 619 route de Mirville – 76210 BOLBEC 
pour un montant maximum annuel de commande de 120 000 euros HT.

- lot n°2 : menuiseries extérieures P.V.C. :  SARL Jean-Claude DUCLOS – 619 route de Mirville – 76210 BOLBEC 
pour un montant maximum annuel de commande de 50 000 euros HT.

- lot n°3 : menuiseries extérieures bois :  SARL Jean-Claude DUCLOS – 619 route de Mirville – 76210 BOLBEC 
pour un montant maximum annuel de commande de 20 000 euros HT.

- lot n°4 : menuiseries intérieures :  SARL M2J AGENCEMENT – 21 Chemin de l’Ouraille – 76480 ROUMARE
pour un montant maximum annuel de commande de 50 000 euros HT.

L’accord-cadre est signé pour une durée d’un an, à compter de sa date de notification pour la première
année, puis reconductible tacitement 3 fois, sans toutefois pouvoir excéder 4 ans.

D’autoriser le paiement des frais afférents à cet accord-cadre.

Imputation budgétaire
Exercices : 2025 et suivants - Budget Principal

Comptes : 615221 (entretien et réparation de bâtiments publics) et 21351 (bâtiments publics) – toutes fonctions selon
les bâtiments



A Montivilliers, Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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